Cheque dont |la sighature n'est pas la mienne

Par bordoux, le 26/09/2009 a 05:34

Bonjour,rnla banque postale......

Par Patricia, le 05/10/2009 a 22:12

Bonsoir,rnrnNormal que que le ou la guichetiére de la B.P. ne veuille pas vous donner les
coordonnées bancaires du ou de la bénéficiaire (secret professionnel).rnSi vous n‘avez pas
fait opposition en temps et en heure sur ce cheque, c'est foutu...

Par cloclo7, le 05/10/2009 a 22:39

non ce n'est pas foutu votre banque est responsable et si la signature n'est visiblement pas la
votre elle a commis une faute en débitant ce cheque.

Par bordoux, le 06/10/2009 a 11:43

merci de votre réponse mais elle est fausse,aprés un coup de téléphonne a ma banque celle
ci a recrédité mon compte le soir méme.




Par bordoux, le 06/10/2009 a 11:46

merci a cloclo7 pour sa réponse.Tres utile.
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